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                        Découvrir toutes nos missions

                    

                    
                

                
                    
                        Vous recherchez un notaire

                        en activité ou un successeur
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                    Accéder à l’annuaire complet
                    
                    
                

            

        


    

       
    
       
                  
           Si dans une opération de vente je prends mon notaire et qu'il y a deja un notaire, est ce que je vais payer plus cher ?

           NON ! Le tarif du notaire dépend d'un décret national, identique pour tous, les frais seront donc partagés entre les notaires.

           Voir la réponse
           

	
        
        

    

	


    
        
            
                
                    Le notaire et vous
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                                        Le notaire est un juriste investi d’une mission d’autorité publique qui prépare des contrats ...

                    En savoir plus
                

            

            
                
                    La chambre des notaires et vous

                                                            [image: ]
                                        La Chambre des Notaires est un établissement d’utilité publique chargé de  représenter les notaires dans le département.

                    Lire plus 
                

            

            
                
                    Nos outils pour vous
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                                Notaires.fr : le site officiel                            
                        
	
                            
                                
                                Notaviz : Utilisez la platforme                            
                        
	
                            
                                
                                Mon notaire, Ma succession Pour préparer votre succession                            
                        
	
                            
                                
                                Les prix de l’immobilier                            
                        
	
                            
                                
                                Le médiateur du notariat                            
                        


                                    

            

            
                
                    Les conseils du notaires

                                                            [image: ]
                                        Vous trouverez ici un ensemble de fiches conseil pour vous aider et vous guider : famille, immobilier, entreprise, succession et donation, patrimoine, couple…

                Nos fiches conseils 
            

        

        
            
                Travailler dans le notariat
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                                Travailler dans le notariat, c’est l’assurance d’exercer un métier de juriste au service de nos concitoyens.

                                	
                        
                            
                            Les métiers du Notariat                        
                    
	
                        
                            
                            La formation                        
                    
	
                        
                            
                            La Bourse de l’emploi                        
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                            J’ai vendu l’année dernière. Est-ce normal si je reçois encore une taxe foncière cette année ?                        
                    
	
                        
                            
                            Si j’adopte l’enfant de mon conjoint, aura-t-il les mêmes droits que mes enfants ?                        
                    


                                Toutes les questions 
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                    Conseils gratuits

                    
Attention, la Chambre des Notaires des Pyrénées Orientales ne dispense plus de consultations. Veuillez contacter la maison d’accès au droit : 04.68.66.34.56 La chambre des Notaires n’est pas compétente pour traiter les questions juridiques ou les questions relatives au tarif des Notaires, veuillez vous rapprocher de la maison d’accès au droit ou d’un notaire.
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                                Chambre des Notaires des Pyrénées Orientales

21 Boulevard Clémenceau

66000 Perpignan

04 68 35 14 79

chambre-notaires-66@notaires.fr
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                            Jordi, votre notaire 
catalan vous répond :
                        

                    

                    
                        
                            Puis-je bénéficier d’une exonération de taxation sur les plus-values immobilières si je vends un bien immobilier qui ne constitue pas à ce jour ma résidence principale, alors que je ne suis pas propriétaire de ma résidence principale ?
Je suis héritier dans une succession dans laquelle d’autres héritiers sont introuvables. Que faire ?
J’envisage d’acquérir un appartement, avec une cuisine équipée et du mobilier. Doit-on établir une liste de ces meubles ?
J’achète une maison et le notaire me demande un virement pour le paiement du prix. Puis-je payer par chèque ou par chèque de banque ? Le virement est-il obligatoire ?
Mon voisin a un arbre important sur sa propriété, dont les branches surplombent mon terrain. Quels sont mes droits ?
Je suis propriétaire d’une maison d’habitation, dans laquelle je désire installer mon activité professionnelle. Dois-je obtenir au préalable une autorisation ?
Comment rédiger son testament ? 
Pourquoi doit-on attendre le titre de propriété ?
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